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COMMUNIQUÉ
POUR DIFFUSION IMMÉDIATE
La Commission de la santé mentale du Canada est promise 110 millions de dollars pour la recherche pour aider les sans-abris vivants avec des maladies mentales
CALGARY, AB, 26 février 2008 — Aujourd’hui, Michael Kirby, président de la Commission de la santé mentale du Canada (CSMC), a exprimé la satisfaction de la Commission au Premier ministre, le très honorable Stephen Harper, le ministre des Finances, l'honorable James Flaherty, et l'honorable Tony Clement, le ministre de la Santé, pour leur leadership en promettant 110 millions de dollars à la CSMC pour des projets de recherche afin d'aider les Canadiens vivant avec la maladie mentale qui sont sans abri. Un pourcentage élevé des sans-abri au Canada ont des problèmes de santé mentale.
«Très peu de choses sont connues sur les moyens les plus efficaces de fournir des services aux personnes vivant avec une maladie mentale qui sont sans abri», a déclaré M. Kirby. « Ce qu'ils ont besoin est un réseau complexe de services de soutien, y compris le logement, l'accès aux soins de santé primaires et un éventail d'autres services d'aide. »
La Commission mettra en place cinq projets de recherche de démonstration à travers le Canada. Vancouver, Winnipeg, Toronto, Montréal et Moncton, ont été choisies comme sites pour les programmes de recherche. Chaque projet se concentrera sur un groupe distinct de personnes vivant avec une maladie mentale qui sont sans abri, tels que ceux qui ont un problème de toxicomanie, les Canadiens autochtones et les nouveaux immigrants ne parlant pas l’anglais. Les projets de démonstration se dérouleront simultanément sur une période de quatre ans.
« Ensemble, les projets vont permettre de développer un ensemble d'éléments de preuve qui permettront au Canada de devenir un leader mondial en ce qui a trait à la prestation de services aux personnes vivant avec une maladie mentale qui sont sans abri », a déclaré Michael Kirby.

La recherche contribuera également à aider la Commission à développer une stratégie nationale de santé mentale, et soutiendra ses efforts visant à réduire la stigmatisation de la maladie mentale et éliminer la discrimination dont font face au quotidien de nombreuses personnes vivant avec des problèmes de santé mentale et des maladies mentales.

La Commission de la santé mentale est également impatiente de collaborer sur ces projets avec différents partenaires: les gouvernements provinciaux et municipaux, les autorités régionales de santé, des fournisseurs de services et des utilisateurs des services.

La CSMC est un organisme sans but lucratif créé afin de diriger l'attention du pays sur les questions de santé mentale. Elle est financée par le gouvernement fédéral, mais fonctionne sans lien de dépendance avec tous les paliers de gouvernement. L'objectif de la Commission est d'améliorer la santé et les conditions sociales des Canadiens vivant avec des problèmes de santé mentale et des maladies mentales.

Pour atteindre cet objectif, la Commission poursuit trois initiatives clés: diriger l'élaboration d'une stratégie nationale de santé mentale; créer une campagne de sensibilisation, d’une durée de dix ans, pour réduire la stigmatisation associée à des problèmes de santé mentale et de maladies mentales et d'éliminer la discrimination souvent quotidienne à laquelle sont confrontés de nombreuses personnes vivant avec la maladie mentale; et établir un Centre d’échange des connaissances sur la santé mentale et la maladie mentale offert à tous les Canadiens afin d'améliorer la communication et la collaboration au sein du secteur de la santé mentale.

La création de la Commission a été annoncée par le Premier ministre Stephen Harper en réponse à l'une des recommandations contenues dans le rapport du Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et de la technologie, intitulé De l’ombre à la lumière. L’ancien sénateur Michael Kirby était président du comité sénatorial au moment où le rapport a été rendu public.

A propos de la commission de la santé mentale du Canada

La Commission de la santé mentale du Canada est régie par un conseil d'administration  composé de 11 membres non gouvernementaux, sept membres qui sont nommés par le fédéral, les gouvernements provinciaux et territoriaux, ainsi que le président - l'honorable Michael Kirby, qui a été nommé par le Gouvernement du Canada. Huit comités consultatifs assistent le Conseil dans ses travaux.
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